
1.R LINRE DU COLON m
Le Gouvernement et les employé» ont le ilroit de prendre,

wnjt inflemnitc, sur !<»* l<>ts sifiuV dan!* If vni*iiiiige de* ponti» ou

ilcîi tlifiiiinn «le colonisiition. W liois, la idiTiv, la terre, le gravier,

II' falilf néfescairts à la lunstruction de et-s {nuits ou do ce* eho-

iiiins.—Art. iril) S.I{.1^(^

Le minisitère de In Colonisation iiVi^t ym tenu do faire des

dieniins sur les tirns appartenant à la Couronne.—Art. Î80 du

Codi- Municipal.

11 n'est pa« non plus tenu des servitude-» île voisinage, telles

que clôtures, fosséi*, etc.. le loni: d"uu elieniin de eolonication

sou: •«•1 iuridiction.—Art. 1T"^'0 S.IJ.T.Q.

L'ae<iu6reur d'un lot contracte, entre autres, l'obligation

d'en prendre pos.-'esiiinn, ou personnellement ou par d'autres,

di ns les six mois, et d'y faire graduellement les défrichements

requis pour l'octroi .l'un titre parfait. S'il ne le fait, cet ncqu--

ie\ir. loin de favoriser la colonisation, l'entrave plutôt, car le

défaut de chemins d.> front empêche les voisins de profiter des

routes ouvertes par le Gouvernement.

Que l'on s'empresse donc de faire sur son lot le défriche-

ment nécessaire pour livrer un passage, alin de ne pas être un

l stade.

I^s nouveaux colons devraient demander l'annulation des

obstacle à la circulation.

Les colons ne doivent pas s'isoler s'ils veulent profiter des

travaux faits par le Gouvernement. Les groupes sont toujmirs

favorisés do préférence. Le colon qui s'isole doit, en tout cas,

viiller à se plr" non loin des chemins projetés.

Les colons ne doivent pas onhli-r qu" h^-^ chemins ct^ le?

ponts faits par le Gouveniement leur sont destinés, et qu'une


